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Programme de FORMATION 

BTSA  « AMÉNAGEMENTS PAYSAGERS» 
 

 

Durée 

La formation se déroule de Septembre à Juillet de la manière suivante : 

✓ 33 semaines en centre 31h par semaine soit 1023h 

✓ 8 semaines en entreprise 35h par semaine soit 280h 

Soit un total de 41 semaines / 1303h pour une année complète de formation. 

 

 

Lieu de formation  
Sur site : Lycée Privé Agricole Vallée de l’Hérault, chemin de Carabotte 34150 Gignac. 

 

 

Public visé 

Salariés, chefs d’entreprises, demandeurs d’emplois souhaitant acquérir des compétences dans l’aménagement 
paysager. Etablissement accessible aux personnes en situation de handicap. 

  

 

Pré requis / Nombre de stagiaire 
Etre titulaire à minima d’un diplôme de niveau 4 (anciennement niveau IV) type BAC.  
Minimum 1 stagiaire  / Maximum 10  
 
 

Moyens pédagogiques, techniques et d’encadrement mis en œuvre 

  

✓ Moyens pédagogiques 

Alternance de face à face pédagogiques et de mises en situations pratiques. Prises de notes et 
échanges de supports de formation. Les contenus peuvent être adaptés aux besoins et demandes 
particulières des apprenants dans le respect des objectifs de formation.  

 

✓ Moyens techniques 

Salles de classe, ordinateurs, vidéos projecteurs. Terrains de travaux pratiques et chantiers écoles. 

 

✓ Moyens d’encadrements 

M. PLOUY directeur d’établissement  

Mme BERNARD et Mme BALLESTER, responsables Formation Continue  

M. PLOUY, référent handicap. 
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Moyens permettant le suivi et l’appréciation des résultats 

  La formation se déroule de septembre à juin de la manière suivante : 

✓ Suivi de l’exécution 

Feuilles de présence signées des stagiaires et des formateurs par demi-journées. 

 

✓ Appréciation des résultats 

Evaluations formatives tout au long de la formation : exercices d’application, exercices pratiques. 

Evaluations sommatives en cours et en fin de formation : évaluations de connaissances, sujets 
types BTSA. Questionnaire de satisfaction en fin de formation. Attestation de fin de formation / 
Diplôme.  

 

Objectifs de formation 
Etre capable d’assurer le développement et la conduite d’opérations d’aménagements paysagers ainsi que 

l’organisation du travail et l’encadrement des équipes en réalisant la gestion technico-économique des 

activités.   

 

Programme de formation 

 

✓ ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL BTSA Aménagements Paysagers 

M41 Traitement des données.  

M42 Technologies de l’information et du multimédia.  

M51 Les contextes et les déterminants des aménagements paysagers.   

M52 Connaissance et gestion des végétaux. 

M53 Technique d’implantation et de construction pour l’aménagement paysager. 

M54 Gestion technico-économique des chantiers. 

M55 Participation à l’élaboration d’une proposition d’aménagement paysager.  

M71 Module d’initiative local. 

 

✓ STAGE EN ENTREPRISE d’une durée de 8 semaines (M61). 
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Pièces obligatoires à fournir pour l’inscription  
 

 

 

 1 photo d’identité récente 

 

 1 copie recto / verso de la carte d’identité 

 

 1 copie des diplômes 

 

 1 copie du permis de conduire 

 

 1 copie de la carte vitale 

 

 1 fiche droit à l’image 
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AUTORISATION DE FILMER, PHOTOGRAPHIER, 
EXPLOITER ET DIFFUSER L’IMAGE ET LES COORDONNÉES 

 

DIFFUSION IMAGE 
Madame, Monsieur, 
 
Dans le cadre de nos formations, tout au long de l’année ou des sessions, des photos ou vidéos du 
stagiaire/apprenti peuvent être utilisées en vu d’actions de communication et de promotion de nos activités et 
de notre établissement. 
 
Je soussigné (e) Monsieur, Madame, ……………………………………………………………………………..…………………………………. 
agissant en qualité de :  Stagiaire / Apprenti majeur,  
                                               Père,  
                                               Mère,  
                                               Représentant légal  
du stagiaire/apprenti …………………………………………………………………  
en formation de  ………………………………………………………………… 
 

 J’autorise l’utilisation de mon image / de l’image de mon enfant, sans limitation de durée, ni autres  
formalités préalables. Afin de promouvoir les activités de notre organisme de formation via le site     
internet, les réseaux sociaux (Facebook / Youtube) et les différents supports papiers (Article de presse, 
flyers…) 

    
 Je n’autorise pas l’utilisation de mon image / de l’image de mon enfant. 

      
Si autorisation positive, les photos et vidéos pourront être exploitées directement par l’organisme de formation 
sous toutes les formes de supports de communication. Le Lycée Privé Agricole de Gignac s’interdit 
expressément de procéder à une exploitation des photographies susceptible de porter atteinte à la vie privée 
ou à la réputation, et d’utiliser les photos sur tout support à caractère pornographique, raciste, xénophobe ou 
toute autre exploitation préjudiciable.  
 
DIFFUSION COORDONNÉES 
Afin d’alimenter le réseau d’anciens élèves, nous souhaitons récupérer vos coordonnées pour les diffuser. 
L’Amicale des anciens élèves a pour but de mettre en relation les étudiants, stagiaire et élèves du Lycée 
Agricole de Gignac avec leurs anciens camarades. Afin que ces derniers puissent partager avec eux leurs 
expériences professionnelles et éventuellement les conseillers dans leur poursuite d’étude.  
 

 J’autorise la diffusion de mes coordonnées 
 

 Je n’autorise pas la diffusion de mes coordonnées 
 

 

Fait à……………………………………………, le ___ /___ /_____ 

Signature de la personne majeure/responsable légal 

(Faire précéder la signature de la mention manuscrite « lu et approuvé »)  
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